
Le mot de la Directrice générale

La crise sanitaire a une fois de plus rythmé l’agenda de ces dernières semaines. Les
rencontres, à distance, que nous organisons depuis fin 2020 avec les agences
régionales de santé, se tiennent malgré l’épidémie.
 
Nous partageons en effet avec les ARS, la gestion de nombreux processus importants :
la nomination aux emplois supérieurs de la fonction publique hospitalière, l’organisation
des tours de recrutement pour les praticiens hospitaliers, la gestion des contrats
d’engagement de service public (CESP), ou encore le dispositif transitoire pour les
praticiens à diplôme hors union européenne. C’est également un temps d’échanges
précieux sur les territoires, les GHT, et les situations des directeurs et des praticiens de
la région.
 
Parmi les sujets d’actualité, nous avons ouvert de nouvelles places aux concours de
directeurs d’hôpital et de directeurs d’établissement sanitaire, social et médico-social
pour les candidats issus des filières talents. L’objectif est de démocratiser l'accès aux
métiers de la haute fonction publique, en diversifiant le vivier d'étudiants conformément
au souhait du gouvernement.
 
Nous vous présentons dans ce numéro les résultats du baromètre de perception du
CNG réalisé par Ipsos. Il nous démontre une connaissance assez limitée du périmètre
d’action du CNG, raison pour laquelle nous vous proposons dans cette lettre
d’information une nouvelle rubrique « Les missions du CNG : le vrai du faux ».
 
Nous avons conscience que votre attente vis-à-vis du CNG est grande, aussi nous nous
dotons actuellement d’outils informatiques plus modernes et efficients, afin de répondre
de manière juste et efficace aux besoins du terrain et à vos problématiques en matière
de ressources humaines.
 
Soyez assurés de notre engagement constant à vos côtés.
 
Bien à vous,
 
Eve Parier 

Nous vous présentons les résultats de l'enquête
effectuée du 18 janvier au 2 février 2021 auprès de
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3.681 professionnels accompagnés par le CNG.

consulter les résultats de l’enquête

 

Le saviez-vous ?
Lors de son prochain Conseil d’Administration, le 2 juillet prochain, le CNG présentera
sa raison d’être et ses valeurs sur lesquels il a travaillé ces 6 derniers mois. La DGOS et
le CNG signeront également le COP 2021-2025 du CNG, validé par son CA.

Le 11 février 2021, le Président de la République a
annoncé des mesures concrètes pour trouver et former
des hauts fonctionnaires qui ressemblent davantage à
la diversité sociale et territoriale de notre pays.

Une nouvelle voie d’accès à six concours de la fonction publique (ENA, administrateur
territorial, directeur d’hôpital, directeur des établissements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux, commissaire de police, directeur des services pénitentiaires) est ouverte à titre
expérimental entre 2021 et 2024. Cette nouvelle voie d’accès est ouverte aux élèves

 

 

Talents du service public, le CNG s’engage

 

https://4ssmv.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/-qVdpQ3Vh-ykSfRWN-OU7T1qSvXkcqmFGHWr4R0rcBroeVsrZqF0d0CBa5FFzVSXIsZfi-BLSGKpiy_eToLYwvIo_eJCOmxrO0b4JcP5D9TmqGLr4UPGnfKXbRaPEYEWgWGFLU6mKH8IktPUrUmhl1_DhHe_cHYjWRdk0HFC5zrjMJ4dmP1YTjMu6pEZhmxi4v4vo-P9A_XSAIDlJGEQPZGL31JRWDg2PyBqwaE4c844BvIz8XOi58Q2-vY8endCdbuaZZkH7bsJdMdpsRmWVeXBi_qSCXrgyYz1R-oycEDbpxK3kq9lgRTyvE2UojL9Sp0AA5N8jcpRrbxcGDP7n0NRxt9Zmq89OvTZ3gDVTrVoKtIwZBAI1-mn0L21srWx_VvswUxyT9GvR2psY4t7lIt422lKCRd6SDCYSb_5BFV5


des Prépas Talents du service public et des classes préparatoires intégrées des trois
années précédentes.
Les Prépas Talents sont destinées aux étudiants boursiers les plus méritants de
l’enseignement supérieur pour préparer les concours donnant accès aux postes
d’encadrement de la fonction publique.
Le nombre de places dédiées à ces concours est compris entre 10 et 15 % des places
offertes aux concours externes. Engagé dans la promotion de la diversité, le CNG a fait
le choix de pousser ce curseur au maximum à 15%, soit au titre de la session 2021 :

pour le concours de directeur d’hôpital : 7 postes ouverts au concours Talent ;
pour le concours de directeur d’établissement sanitaire, social et médico- social :
6 postes offerts à ce titre.

Les inscriptions à ces deux recrutements se sont achevées le 10 mai 2021.

Chaque année le CNG publie la liste des
postes vacants offerts aux élèves attachés
hospitaliers afin de permettre aux élèves
de disposer d’un temps suffisant pour
rechercher un établissement d’affectation
et aux chefs d’établissement de recevoir
les candidats.

Lire la suite

 

La mise en œuvre de mesures de confinement, décidées par les autorités
gouvernementales, sur l’ensemble du territoire national en novembre 2020 ont conduit
au report de l’organisation des épreuves de vérification des connaissances (EVC)
ouvertes au titre de la session 2020.

Négocié avec les syndicats représentatifs des personnels médicaux, pharmaceutiques,
odontologiques et biologiques hospitaliers, le Pilier 1 du Ségur de la santé a arrêté
plusieurs engagements clé, parmi lesquels la nécessité de renforcer l’attractivité des
carrières à l’hôpital public.

 

Modernisation du recensement des postes vacants
destinés aux élèves attachés d’administration

hospitalière

Déroulement des épreuves de vérification des
connaissances malgré un nouveau confinement

 

 

 

Lire la suite
 

Ségur de la santé : où en sommes-nous ?
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Dans ce cadre le CNG a animé, en lien avec la Direction générale de l’offre de soins,
deux groupes de travail sur l’évolution du concours national de praticien hospitalier et le
recrutement des praticiens hospitaliers qui ont rendu leurs conclusions.
 
Plusieurs changements s’appliqueront au prochain concours national de praticien
hospitalier :

il se déroulera selon un calendrier resserré avec des inscriptions en septembre et
non plus en juin
les inscriptions seront ouvertes aux internes de dernier semestre (« docteurs
juniors ») en attente d’obtention de leur DES (sous réserve de le produire avant le
début des épreuves)
un format unique, avec la fusion des types 1 et 2 et la suppression de la condition
d’ancienneté de 2 ans d’inscription à l’Ordre
le maintien de l’entretien avec le jury pendant 30 minutes quel que soit le type de
candidat. Cet entretien sera repensé pour permettre de mieux évaluer la
motivation et le projet professionnel
le dossier du candidat, étudié en amont par des rapporteurs, comprendra une
nouvelle partie consacrée au projet professionnel

Sur le recrutement des praticiens hospitaliers :
l’articulation du calendrier du concours avec le calendrier de publication des
postes permettra de réduire le délai de nomination des PH
l’obligation de corréler à chaque poste publié une fiche de poste pour préciser,
notamment, le contexte d’exercice et la quotité de travail (les deux statuts de PH à
temps plein et de PH à temps partiel devant fusionner)
la compétence du praticien hospitalier pendant sa période probatoire sera mieux
évaluée avec la mise en place d’un entretien professionnel s’appuyant sur un
guide de conduite de l’entretien

 
Parallèlement, l’équipe du CNG travaille à la dématérialisation des inscriptions aux
concours et des candidatures pour alléger les démarches administratives des candidats
et faciliter l’instruction première des dossiers d’inscriptions au concours dans les ARS.

Après une filière de préparation aux concours
administratifs au sein d’un institut d'études politiques
(IEP) à Lille puis Paris, j’ai intégré en 1997 l’ENSP,
renommée depuis EHESP. Ce n’était pas encore, à
l’époque, le corps des directeurs d'établissements
sanitaires, sociaux et médico-sociaux (D3S), puisqu’il y
avait d’un côté les directeurs d’établissement sanitaire
et sociaux (DESS) et, de l’autre, les directeurs
d’établissement sociaux et médico-sociaux (DESMS).

Lire la suite

Quel a été votre parcours ?
 

 

Le CNG assure la gestion de carrière des directeurs de la fonction publique hospitalière,
des praticiens hospitaliers et conjointement avec le ministère chargé de l’enseignement
supérieur, des personnels enseignants et hospitaliers.

 

Le portrait

Emmanuel SYS, Directeur du Groupement de Coopération
Sociale et Médico-Sociale Les EHPAD du Val de Marne

Qui sommes nous ?
 

https://4ssmv.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/2giDWulvoeMuQDkbCODBj8OERy2nqcx3oSnw4D1HqnqDtqJ8MkuLrZ_SovggrbOAqsk71Xk3ovydrgVaSlQ-mH8PnNGAY-p7neee_iA-kKSzcPfHiA0U96zQuWcDuqx9Y74fjHkKHEmQtlEM1wjO-NCwdIAVYnc0vXIgK3riuW_aEEfiH3Z8QSGSx85a-Uu1JeZ8G_KnOA


Il organise leur recrutement, les oriente tout au long de leur carrière, et soutient
établissements et professionnels dans la gestion des ressources humaines et le
développement des compétences.

Centre national de gestion
21 B rue Leblanc
75737 PARIS Cedex 9

 

 

Regarder la vidéo de présentation du CNG
 

 

 

 

Cet e-mail a été envoyé à laure.salafa@sante.gouv.fr
Vous avez reçu cet email car vous vous êtes inscrit sur CNG.

 
Se désinscrire

 

 

 

© 2021 CNG
 

https://4ssmv.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/qMFZDSAUV5azxjLeS-7tnbqxwn1s4EO0jJlZlu7X63WjCTD6D1CJb_TduZcY5kQNpRkmsHjuwxgbk-ng97iLW-T2mnWxVkevUvT5SF3abcvO9RqiOweXwbeqvNblkzZL0T7V7B0x_idW0c-W-ufaTuvtsUg6LGxGrvRiX121RNtH1oIiYNlsD9xbkxRqiZGs
https://4ssmv.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/qSKzm1biKw8b9GQSfEtOFzsrIDqgmrSr9gXr3Nlt9drpLqsKu4johS308ovfIDY4Lo9tGWsYbMKPt405rsqFw0lblKr4Su8rnZQI1078E5qhtpjk1GHA7pHJ1V3CJkss1ZcoJ6t8eUZlZPk8ddNaKK9VwShyljg53JEMoy5HvuV_MbrboS5piKjwYwbxUp7k_LY0q0nPC2DTqC7S-QqpvsddCIpM8eEo_g9Frg
https://4ssmv.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/PFEGK747IXoP9jkNxE-r84wFXA8_4DWIVs8cZWWS8365AeMEc1w-vH-cVxloNaS9Qu58MDK0519vKzNv-H21OUN4dggEO04xZ85fxzk-pyBy6-g_cEyvS_kslCNEP-cAEiJc1UDkkSoRbM_kNTRkobs7XqI5LX0MPmEvKgcM
https://4ssmv.r.a.d.sendibm1.com/mk/un/0JlZGjv1FYUUbi4XqVYtcj7ruYdiVtrtVjR_ayarq5oKhhI57cDG_Q3_J3b6cCM_3r3Go2SqEkQQicpuz5Q-61llWEttd6YoAIa4WhaNXzSB10l-nWGr1ETgn7TcjwD8-HZ_Ob0AV-1oQdwM-jq9RwLmAA
https://4ssmv.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/i3hWc8mcoJciaaNj2sP9uEO7bCIF5n5bvOyIeksRP6t2XP8kdpV1hjyTMealeD5NGdRP-7DfMTvw-AauuA81ufjJRQmYOHgf5ukWODrXwmRBjsEzTtgP2yjexpnN_xhP76hLnMNpBrpUlAgVXpUhGUp2uDXk0diqV9vVvbYO6rDNDy3rK8f3CXoLMC2t2Wod9xgQXp9WKis3tCypJMfOXAJavGHqYL8vUinJ6_Fbg04vQBGdLVFPQ-wvD1U9OAc-ohSxQucP2K_IkjVjcsnvA713uuIy3cKxCeY0xKYxE74

